
Âge, santé et maladie

Prise en charge et
conseil médical



Prise en charge et conseil médical 

La santé est source de préoccupations croissantes au fur et

à mesure que l’on prend de l’âge. Les maladies, gênes et li-

mitations concomitantes de l’âge accroissent le besoin

d’une bonne prise en charge médicale. Une relation de

confiance avec son médecin et le sentiment d’être compris

et bien conseillé par lui peuvent apaiser, stimuler et ré-

conforter. Cela est particulièrement vrai à l’heure d’opter

pour un traitement ou de prendre des décisions dans

l’intérêt de sa santé. 

Nombre de personnes âgées apprécient d’avoir un bon

généraliste à proximité de leur domicile. Au fait de leurs

antécédents, celui-ci est alors leur interlocuteur privilégié

pour tous leurs problèmes de santé. Il peut intervenir rapi-

dement en cas de problème ou d’urgence et saura, si né-

cessaire, les orienter vers un spécialiste.

La qualité de la relation et de la collaboration avec le méde-

cin est un élément décisif pour le maintien de l’autonomie.

Comment pouvez-vous y contribuer ? 
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Une visite médicale, ça se prépare…

Votre médecin ne pourra vous assister de façon optimale que si vous lui

communiquez de façon claire et précise toutes les informations qui peu-

vent lui être utiles. Prenez donc le temps de vous préparer aux consul-

tations, cela en vaut la peine ! Au mieux, notez sous forme de mots-clés

tout ce qui vous paraît important de lui signaler lors de la prochaine

visite. La liste suivante vous aidera à n’omettre aucune information

importante :

– Comment est-ce que je me porte depuis la dernière consultation ?
Est-ce que j’ai bien toléré les médicaments qui m’ont été prescrits
et, d’une manière générale, les mesures théra-
peutiques dont j’ai bénéficié (physiothérapie, ré-
gime, etc.). 

– Depuis quand ai-je des problèmes ? 
– S’agit-il de problèmes nouveaux ou de pro-

blèmes existants qui se sont aggravés ?
– Comment se manifestent-ils ? 
– En quoi constituent-ils un handicap ou une 

limitation ? 
– Qu’ai-je fait pour les combattre et cela a-t-il été efficace ?

– Est-ce que je souhaite me conformer aux conseils et aux pres-
criptions de mon médecin ? (être honnête)

– Ai-je bien ma carte médicamenteuse sur moi ? Ai-je bien noté les
médicaments dont la prescription doit être renouvelée et ceux que
je prends en automédication et dont mon médecin doit égale-
ment être informé ?

Soyez solidaire de la démarche thérapeutique…

Au cas où vous n’auriez pas compris ce que vous a dit le médecin, de-

mandez-lui de répéter ou de vous donner des explications. Faites-lui part,

le cas échéant, de vos doutes sur le diagnostic posé ou le traitement pres-

crit. Si ce dernier n’agit pas tel qu’il le devrait, dites-le lui. Demandez si

nécessaire un deuxième rendez-vous pour lui parler de vos difficultés ou

de vos préoccupations. N’ayez à cet égard aucune réticence. Il est tout

aussi important pour vous que pour votre médecin que vous parliez

franchement et clairement. C’est aujourd’hui un principe admis.
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Quel est le généraliste 
le plus proche de mon
domicile ?

Quel est le médecin 
qui m’inspire le plus 
confiance ? 

Suis-je satisfait de ma 
prise en charge médicale 
actuelle ? Répond-elle 
à mes attentes ?
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Qui (outre mon 
médecin) peut m’aider
à prendre des décisions
importantes ? En qui
ai-je suffisamment
confiance ?

Pour quelles opéra-
tions ma caisse-
maladie exige-t-elle 
un deuxième avis ?

Demandez à une personne de confiance de vous accompagner si cela

facilite les choses ou si votre situation est très complexe. Vous pourrez

vous préparer à la visite en sa présence et reparler de tout avec elle à

tête reposée. 

Ce dont il faut tenir compte lors d’examens ou de 
traitements lourds

• Demandez des explications sur les examens et les interventions éven-

tuels auxquels vous devez vous soumettre. Quel bénéfice pouvez-vous

en attendre ? Quels risques comportent-ils ?

• Renseignez-vous sur d’autres possibilités ainsi que sur leurs avanta-

ges et inconvénients respectifs.

• Demandez éventuellement un délai de réflexion. 

• Demandez au médecin de vous indiquer d’autres sources d’informa-

tions (brochures, sites Internet, etc.) si vous avez besoin d’en savoir

plus sur votre maladie et les options thérapeutiques disponibles.

• Renseignez-vous auprès de votre caisse-maladie pour savoir si la prise

en charge des coûts est subordonnée à la confirmation du premier

avis par un deuxième. Sachez que vous avez parfaitement le droit de

consulter un autre médecin pour un deuxième avis. N’oubliez pas de

demander préalablement à votre assurance-maladie si elle est dis-

posée à prendre en charge les coûts occasionnés. 

• Si une hospitalisation ou une opération chirurgicale est prévue, il im-

porte que vous compreniez de quoi il s’agit. C’est à cette seule con-

dition que vous serez pleinement acteur de la démarche thérapeu-

tique retenue. Des notices informatives destinées à vous aider à vous

préparer à de tels événements peuvent être retirées auprès de

l’Organisation suisse des patients, de la Fédération suisse des services

aux patients, ou dans les hôpitaux.

• Clarifiez avec votre médecin si la demande d’une garantie de prise

en charge auprès de la caisse-maladie est à son initiative ou à la
vôtre.

• De nombreux examens et interventions peuvent aujourd’hui être

pratiqués en ambulatoire ou moyennant un bref séjour à l’hôpital.

Quelles dispositions devez-vous prendre en prévision de votre retour

à la maison ? Prenez toutes les dispositions nécessaires avant l’examen

ou l’intervention. 




